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RÉPONSES AUX QUESTIONS ÉCRITES 

DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 23 AVRIL 2026 

 

L’Assemblée générale ordinaire des actionnaires de Mercialys s’est tenue le jeudi 23 avril 2026 

à 10h00. Le Conseil d’administration a répondu aux questions écrites qui ont été adressées à la Société 

au titre de cette Assemblée générale :  

 

I. Question relative au dividende  

 
« Envisagez-vous de revenir à une distribution semestrielle par le biais d'un acompte sur dividende, 
et si oui à quelles conditions et quel horizon ? » 

 
Le Conseil d’administration se prononce annuellement sur les modalités de distribution du dividende. 

Le retour à une distribution semestrielle au moyen d’un acompte, si elle devait être envisagée, serait 

appréciée au regard (i) des résultats et flux de trésorerie, (ii) des besoins de financement, de la liquidité 

et des engagements financiers, et (iii) des priorités d’allocation du capital, dans le respect du cadre 

légal et des bonnes pratiques de gouvernance. À titre de repère, sur Euronext Paris, la distribution 

annuelle demeure majoritaire, une fraction plus limitée des émetteurs recourant à un ou plusieurs 

acomptes. 
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Paris, le 23 avril 2026 
 


